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L’ouverture nationale de la pêche en 1ère catégorie piscicole, c’est LA date tant attendue 
par tous les pêcheurs, amateurs et passionnés de Truites, Ombles de fontaine, et autres 
espèces de salmonidés, en région Provence Alpes Côte d’Azur ! Cette année, cette 
ouverture est prévue pour le Samedi 09 Mars. 
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Pour fêter cet événement comme il se doit, c’est l’ensemble de notre réseau associatif de 
pêche de loisir en eau douce (soit 6 Fédérations départementales de Pêche et de 
Protection des Milieux Aquatiques, regroupant 132 AAPPMA, plus de 50 salariés, 1 600 
bénévoles dont 171 gardes pêches particuliers et représentant plus de 68 000 pêcheurs 
dont ¼ de jeunes), qui se mobilise sur l’ensemble du territoire régional Provence Alpes 
Côte d’Azur. De nombreuses animations vous attendent donc au bord de l’eau pour cette 
occasion !  
Pour en savoir plus sur les animations organisées près de chez vous, n’hésitez pas à 
contacter l’AAPPMA dont vous dépendez ou à contacter votre Fédération départementale 
de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques.  
 
 
 
 
 



Nous vous rappelons que pour pêcher le 9 Mars prochain, il vous faudra être titulaire 
d’une carte de pêche en règle ! Pour cela, rien de plus simple, depuis le 1er Janvier 2019, 
vous pouvez acheter votre carte de pêche directement par internet depuis le site 
www.cartedepeche.fr ! Pour celles et ceux qui ont l’habitude de prendre leur carte de 
pêche auprès de leur dépositaire, vous pourrez bien entendu encore le faire également ! 
Plus de 200 dépositaires sont recensés en Provence Alpes Côte d’Azur pour vous 
satisfaire. 
 
Pensez à bien vous renseigner également sur la règlementation locale en vigueur relative 
notamment aux quotas et tailles de capture et évitez de marcher dans l’eau pour ne pas 
piétiner d’éventuelles frayères.  
 
Si vous souhaitez profiter de cet événement pour passer quelques jours dans notre si belle 
région, n’hésitez pas à venir découvrir notre page « Vos séjours pêche en PACA » 
(rubrique Pêcher) sur notre site internet www.peche-paca.fr ! 
Vous y trouverez une quarantaine d’hébergements qualifiés pêche, 4 parcours pêche 
labellisés au niveau national par la FNPF (Fédération Nationale de la Pêche et de la 
protection des milieux aquatiques en France) et des dizaines de parcours pêche 
départementaux et spécifiques, ainsi que plus d’une vingtaine de guides de pêche 
référencés.  
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Vous hésitez encore en vous demandant quelles sont les rivières de 1ère catégorie piscicole 
concernées par cette ouverture en Provence Alpes Côte d’Azur ? 



Dans le département des Alpes de Haute Provence, cela concerne entre autres : le Sasse et 
ses affluents, le Vançon, le Jabron et ses affluents, la Bléone en amont de Digne-les-Bains et 
la Duye (un de ses affluents), la Durance au-dessus de la retenue de la Saulce, le Largue, le 
Colostre, l’Ubaye, le Verdon, le Coulomp… 
 
Dans le département des Hautes Alpes, cela concerne entre autres : la Guisane, la 
Romanche, la Clarée, le Guil, le Drac, la Durance en amont d’Embrun, le Buëch en amont 
de Serres… 
 
Dans le département des Alpes Maritimes, cela concerne entre autres : La Roya et ses 
affluents, la Bévéra, la Vésubie, la Gordolasque, la Tinée, le Var au-dessus du lac du Broc, 
L’Estéron et ses affluents, le Loup amont, la Siagne amont… 
 
Dans le département des Bouches-du-Rhône, cela concerne entre autres : le Réal de 
Jouques, la Malautière, la Touloubre amont, l’Huveaune amont… 
 
Dans le département du Var, cela concerne entre autres : le moyen et bas Verdon, la 
Ribeirotte, l’Huveaune amont, l’Artuby, la Siagne amont, la Nartuby, la Bresque, l’Eau 
Salée, le Cauron, le Caramy et l’Issole, l’Argens en amont de Carcès, le Réal Martin, le 
Gapeau en amont de Sollies-pont… 
 
Dans le département de Vaucluse, cela concerne entre autres : le Toulourenc, le Groseau, 
la Salette en amont de Beaumes-de-Venise, le Brégoux en amont d’Aubignan, l’Auzon 
amont, l’Aigues-brun amont, une partie du réseau des Sorgues (l’autre partie du réseau 
des Sorgues en 1ère catégorie ayant une ouverture différée)… 
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R. LECONTE (photo de droite) sur l’Argens en amont de Carcès (83) 



Sans oublier que vous pourrez également pêcher dans les rivières de 2nde catégorie de la 
région Provence Alpes Côte d’Azur où des déversements de Truites surdensitaires sont 
souvent réalisés pour cette occasion ! 
 
Alors n’attendez plus, nul doute que la région Provence Alpes Côte d’Azur sera votre 
Destination Pêche pour l’ouverture 2019 de la pêche à la Truite (et autres salmonidés) ! 
 
Découvrez également notre film Région Sud : des rivières qui ont la pêche sur notre site 
internet et notre chaîne Youtube et… A vos cannes, prêts, pêchez ! 
 

 
 
 
 
Pour toutes informations ou renseignements complémentaires, merci de contacter :  
Luc ROSSI, Président de l’ARFPPMA PACA  
Tel : 06 07 25 53 13 
 
Delphine RUIZ, Chargée de mission de l’ARFPPMA PACA 
Tel : 06 74 26 68 09 
Mail : dr.arfppma@gmail.com  
Adresse : 8, Parc d’Activités de Bompertuis, Avenue d’Arménie – 13120 GARDANNE 
Site internet : www.peche-paca.fr  
 


